
                          



                          
Section BMX                            
4 rue Demangel 

25001 BESANCON CEDEX 3 

Tel: 03.81.47.20.20 

Fax : 03.81.47.20.25 

 

Président section BMX 

Philippe RIFFEY 

1 rue de la Mouillère 

25000 Besançon 

Tél. 03 8147 1438 

philippe.riffey@free.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DE LA JOURNEE 
 

13h00 Accueil des pilotes 
13h30  Début des essais par blocs.  
16h30     1

ère
 2

ème 
et 3ème manche qualificative pour toutes les catégories 

19h00   Pause repas 

20h00  Reprise des compétitions. 

21h00 Finales  

 

(Planning susceptible d'être modifié par les organisateurs en cours de journée) 

 

Les courses se dérouleront sous le règlement national FFC. Si moins de 8 pilotes dans une catégorie, la 

course se déroulera en 5 manches. Si moins de 4 pilotes dans une catégorie regroupement avec une 

autre. 

RESTAURATION 
 

Dès le lundi matin, vous trouverez, sur place : 

• Buvette  

• Restauration  

ABORDS DE LA PISTE 
 

• Stands pour accessoires vélos,  

 

l'ASPTT Besançon BMX a le plaisir de vous inviter à  
l'OPEN NIGHT INTERNATIONAL DE BMX 

le samedi 11 octobre 2008 
A Besançon - France 

 

Organisation venant d'un partenariat Franco-Suisse 
 

OPEN NIGHT INTERNATIONAL 
 

Trois courses nocturnes sont organisées : 
 
- le samedi 27 septembre : Echichens (Suisse) 
- le samedi 11 octobre : Besançon (France) 
- le samedi 15 novembre : Genève (Suisse) 

OUVERT AUX PILOTES ELITES 

ET NATIONAUX ! 

 

Prize Money : 2500 euros de primes ! 



                          
 

CATEGORIES 
 
 

2000 et +  : 8 ans et - 
1998 – 1999  : 9-10 ans 
1996 – 1997  : 11-12 ans 
1994 – 1995  : 13-14 ans 
1992 – 1993  : 15-16 ans 
1991 et +  : 17 et +   (comprenant la catégorie Elite…) 
Cruiser 1973 et – 
 
La course est ouverte à tous les pilotes. 
 
En cas d'effectif insuffisant chez les filles, elles seront déclassées d'un an et courront avec les garçons.  

 
PEDALES AUTO 

 
Les pédales automatiques seront autorisées uniquement pour la catégorie 17+. 

 
ENGAGEMENTS 

 

Les engagements, accompagnés du règlement, devront nous parvenir avant le Lundi 6 octobre 2008  
à l’adresse suivante : Evelyne Alonet, 6 rue du Vallon, 25480 Ecole-Valentin. 
ou par internet  :  evelyne.alonet@live.fr 

Les chèques seront libellés à l’ordre de : ASPTT Besançon Section BMX 

Envoyez également une copie des engagements à Patrick Rossinelli : patrick.rossinelli@laposte.net 
 

 

Montant des engagements : 

 

•  10  € pour toutes les catégories sauf les 17 et + 

•  15  € pour les 17 et + 

 

PRIMES ET RECOMPENSES 
 

Pour toutes les catégories saus les 17et+ : coupes et médailles.  

Pour les catégories 17et + : prix suivant le tableau. 
 

Open Hommes  Open Dames 

19 et +  19 et + 

         

1er      500.00 €   1ère      500.00 €  

2ème      300.00 €   2ème      300.00 €  

3ème      150.00 €   3ème      150.00 €  

4ème        80.00 €   4ème        80.00 €  

5ème        70.00 €   5ème        70.00 €  

6ème        60.00 €   6ème        60.00 €  

7ème        50.00 €   7ème        50.00 €  

8ème        40.00 €   8ème        40.00 €  

Total primes   1 250.00 €   Total primes   1 250.00 €  

 
 
 

Important : Les primes 

destinées à l'open Dames 

seront distribuées sous réserve 

d'un minimum de 6 pilotes 

Elites Dames inscrites.  

Dans le cas contraire, la 

catégorie 17 et + sera 

maintenue avec coupes et 

médailles comme 

récompenses.  



                          
 

ORGANISATION DE LA COURSE  
 

Le club de BMX Besançon et la ville de Besançon déclinent toute responsabilité en cas de vol ou 
dégradation survenant dans l'enceinte de la compétition, les emplacements de parking et de 
camping, et leurs abords. Merci de respecter l'environnement et de faire preuve de civisme. 

 

Dans l’attente de vous accueillir à Besançon, l’équipe de l’organisation reste à votre disposition pour tous 

renseignements et vous adresse ses salutations les plus sportives. 

 

Random gate : le système Random Gate sera proposé pendant toute la durée de la compétition. 

 

 

ACCES 
 

La piste est située sur le Complexe Sportif du Rosemont, direction "Micropolis"(voir plan d’accès).  

Coordonnées GPS : Latitude N 47° 13' 34" – Longitude E 05° 59' 31". 

Suivre l’autoroute A36 en direction de Besançon, sortie n° 3 : Besançon Planoise 

 

PLAN D’ACCES 
 

 

 
 

 

PARKING 
 

Des bénévoles seront à votre disposition pour vous guider et vous informer. Nous vous remercions de 

bien vouloir respecter leurs indications.  

ATTENTION : Seuls les véhicules munis d'un autocollant spécifique auront accès au parking officiel.  

Pour les emplacements team. (réservations à l'avance : philippe.riffey@free.fr) 

 



                          
 

CAMPING 
 

Le camping  gratuit est placé dans l’enceinte du complexe sportif et est à proximité de la piste. Toilettes, 

douches et un point d’eau seront mis à disposition des campeurs. Il n’y aura pas de branchement 

électrique. 

 

L’accès à la piste sera fléché dès l’arrivée à Besançon ainsi que dans la ville. 

 

Le camping sera ouvert du Samedi 11 au dimanche 12 octobre 2008.  

 

Merci de nous communiquer votre heure d'arrivée et le nombre de véhicule et type de formule (camping 

car, tente…) à : philippe.riffey@free.fr 

 

 



                          

 

SOIREE REPAS : CHOUCROUTE GARNIE 

 

 
 

(huuuumm, c'est bon !) 
 

BULLETIN  DE  RESERVATION  DU  SAMEDI  SOIR 11 OCTOBRE 2008 
 
 

 

 
Horaires repas : 19 h 00 – 21h00 
 
 
Nom : ………………………………………………………………        
Prénom : …………………………………………….. 
 
8 €uros par personne (plat et dessert) 
 
Nombre de repas :…………………………… …. x   8 €uros   = …………………€uros 
 
 
 
 
 
Coupon à détacher ou à reproduire et à transmettre avant le mercredi 8 octobre 2008 accompagné de votre 

règlement libellé à l’ordre de l'Asptt Besançon section BMX. 

 

 
Asptt Besançon section BMX, Philippe RIFFEY, 1 rue de la Mouillère, 25000 Besançon France. 

 

 

A très bientôt, Philippe RIFFEY, 

 


